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1. Le lanceur d’alerte 
 
Le lanceur d'alerte est « une personne physique qui signale ou divulgue, sans contrepartie financière 
directe et de bonne foi, des informations portant sur un crime, un délit, une menace ou un préjudice 
pour l'intérêt général, une violation ou une tentative de dissimulation d'une violation d'un 
engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d'un acte unilatéral d'une 
organisation internationale pris sur le fondement d'un tel engagement, du droit de l'Union 
européenne, de la loi ou du règlement. Lorsque les informations n’ont pas été obtenues dans le 
cadre des activités professionnelles mentionnées au I de l’article 8, le lanceur d’alerte doit en avoir 
eu personnellement connaissance ». 
 
 

1.1. Les critères de qualification du lanceur d’alerte 
 

1.1.1. Une personne physique  
 
Le lanceur d’alerte est obligatoirement une personne physique, il ne peut donc pas s’agir d’une 
personne morale (exemple : association).  
 
Toutefois, les personnes morales peuvent parfois bénéficier des protections accordées aux 
« facilitateurs » (définis à l’article 6-1 de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016). 
 
 

1.1.2. Absence de contrepartie financière directe 
 
Le lanceur d’alerte ne doit pas tirer de contrepartie financière directe du signalement d’alerte 
éthique. Le lanceur d’alerte ne doit pas avoir reçu une rémunération pour effectuer un signalement 
d’alerte éthique. 
 
L’auteur du signalement d’alerte ne peut pas agir pour la satisfaction d’un intérêt particulier, qu’il 
soit d’ordre financier ou non.  
 
 

1.1.3. Une personne de bonne foi  
 
Le lanceur d’alerte doit être de bonne foi et ne doit pas être animé par une intention de nuire, une 
animosité ou un grief personnel.  
 
L’auteur doit avoir une conviction raisonnablement établie dans la véracité des faits et actes qu’il 
entend signaler au regard des informations auxquelles il a accès et être dénué de toute intention de 
nuire. 
 
 

1.1.4. Connaissance des faits 
 
En principe, les informations signalées ou divulguées doivent être obtenues dans le cadre des 
activités professionnelles. 
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Cependant, lorsque les informations n’ont pas été obtenues dans le cadre des activités 
professionnelles, le lanceur d’alerte doit en avoir eu « personnellement connaissance ». La 
connaissance des faits doit être acquise personnellement par l’auteur du signalement excluant ainsi 
tout déduction, supputation ou toute révélation « par procuration », en relayant des informations qui 
lui auraient été transmises. 
 
 

1.2. La protection du lanceur d’alerte 
 
Les droits relatifs à la protection du lanceur d’alerte ne peuvent faire l’objet d’aucune renonciation 
ni limitation de droit ou de fait d’aucune forme. Toute stipulation ou tout acte pris en 
méconnaissance de ces droits est nul de plein droit. 
 
 

1.2.1. Les critères pour bénéficier de la protection 
 

1.2.1.1. Les procédures permettant de bénéficier de la protection 
 
Une personne physique répondant aux critères de qualification du lanceur d’alerte bénéficie de la 
protection associée :  
 

• Si, ayant eu connaissance des informations concernées dans le cadre de son activité 
professionnelle, elle adresse un signalement interne dans le respect des conditions prévues 
par la procédure, 

• Si elle adresse un signalement externe après avoir adressé un signalement interne ou 
directement dans le respect des conditions prévues par la procédure, 

• Si elle procède à une divulgation publique dans le respect des conditions prévues par la 
procédure. 

 
Par ailleurs, lorsqu’un signalement ou une divulgation publique a été réalisé de manière anonyme, 
le lanceur d’alerte dont l’identité est révélée par la suite bénéficie des mêmes protections. 
 
 

1.2.1.2. Les critères applicables aux tiers 
 
Certains tiers peuvent bénéficier des mêmes protections et garanties que celles accordées au lanceur 
d’alerte.  
 
Les personnes relevant de ce statut sont : 
 

• Les « facilitateurs », étant entendus comme toute personne physique (exemple : un proche 
ou collègue) ou toute personne morale de droit privé à but non lucratif (exemple : un 
syndicat) qui aident un lanceur d’alerte à faire un signalement ou une divulgation dans le 
respect de la loi, 

• Les personnes physiques en lien avec un lanceur d’alerte, qui risquent de faire l’objet de 
l’une des mesures de représailles dans le cadre de leurs activités professionnelles de la part 
de leur employeur, de leur client ou du destinataire de leurs services, 

• Les entités juridiques contrôlées, au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce, par un 
lanceur d’alerte, pour lesquelles il travaille ou avec lesquelles il est en lien dans un contexte 
professionnel. 
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1.2.2. La garantie de confidentialité et la conservation des signalements d’alerte éthique 
 

1.2.2.1. La garantie de confidentialité  
 
Les procédures permettant de recueillir et traiter les signalements d’alerte éthique garantissent une 
stricte confidentialité de l’identité des auteurs du signalement, des personnes visées par celui-ci et 
de tout tiers mentionné dans le signalement et des informations recueillies par l’ensemble des 
destinataires du signalement. 
 
Ainsi, les éléments de nature à identifier le lanceur d’alerte ne peuvent être divulgués qu’avec le 
consentement de celui-ci.  
 
Toutefois, ces éléments peuvent être communiqués à l’autorité judiciaire dans le cas où les personnes 
chargées du recueil ou du traitement des signalements sont tenues de dénoncer les faits à celle-ci. 
Dans ce cas, le lanceur d’alerte en est informé, à moins que cette information ne risque de 
compromettre la procédure judiciaire. Des explications écrites sont notamment jointes à cette 
information. 
 
En outre, les éléments de nature à identifier la personne mise en cause par un signalement ne 
peuvent être divulgués, sauf à l’autorité judiciaire, qu’une fois établi le caractère fondé de l’alerte. 
 
Les informations recueillies ne peuvent être communiquées à des tiers, dans le respect des 
procédures mises en œuvre, que si cette communication est nécessaire pour traiter le signalement. 
 
 

1.2.2.2. La conservation des signalements d’alerte éthique  
 
Par ailleurs, les signalements (enregistrements, transcriptions, procès-verbaux) ne peuvent être 
conservés que le temps strictement nécessaire et proportionné à leur traitement et à la protection de 
leurs auteurs, des personnes qu’ils visent et des tiers qu’ils mentionnent, en tenant compte des délais 
d’éventuelles enquêtes complémentaires.  
 
Toutefois, des données relatives aux signalements peuvent être conservées au-delà de cette durée, 
à la condition que les personnes physiques concernées n’y soient ni identifiées, ni identifiables. 
 
Lorsqu’elles font l’objet d’un traitement, les données à caractère personnel relatives à des 
signalements sont conservées dans le respect du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE (règlement général sur la protection des données, RGPD). 
 
 

1.2.3. La garantie d’irresponsabilité civile et pénale 
 
Les personnes ayant signalé ou divulgué publiquement des informations dans les conditions prévues 
par la réglementation ne sont pas civilement responsables des dommages causés du fait de leur 
signalement ou de leur divulgation publique dès lors qu’elles avaient des motifs raisonnables de 
croire, lorsqu’elles y ont procédé, que le signalement ou la divulgation publique de l’intégralité de 
ces informations était nécessaire à la sauvegarde des intérêts en cause. 
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Par ailleurs, les personnes ayant signalé ou divulgué des informations dans les conditions prévues 
par la loi bénéficient de l’irresponsabilité pénale prévue à l’article 122-9 du Code pénal.  
 
Selon cet article, la personne qui porte atteinte à un secret protégé par la loi n’est pas pénalement 
responsable, dès lors que cette divulgation est nécessaire et proportionnée à la sauvegarde des 
intérêts en cause, qu’elle a effectué son signalement dans le respect des procédures de signalement 
définies par la loi et que la personne répond aux critères de définition du lanceur d’alerte. 
 
En outre, n’est pas pénalement responsable le lanceur d’alerte qui soustrait, détourne ou recèle les 
documents ou tout autre support contenant les informations dont il a eu connaissance de manière 
licite et qu’il signale ou divulgue dans les conditions mentionnées ci-dessus concernant l’article 122-
9 du Code pénal.  
 
Cette irresponsabilité pénale est également applicable au complice de ces infractions. 
 
 

1.2.4. La protection contre les représailles et les menaces 
 

1.2.4.1. L’interdiction des mesures de représailles  
 

1.2.4.1.1. Pour l’agent public auteur du signalement d’alerte éthique 
 
L’agent auteur du signalement d’alerte éthique ne doit subir aucune mesure de représailles liée à 
un signalement d’alerte éthique. 
 
En l’occurrence, aucun agent public ne peut faire l’objet d’une mesure concernant le recrutement, 
la titularisation, la radiation des cadres, la rémunération, la formation, l’appréciation de la valeur 
professionnelle, la discipline, le reclassement, la promotion, l’affectation, les horaires de travail ou 
la mutation, ni de menaces ou de tentatives de recourir à celles-ci pour avoir effectué un signalement 
ou une divulgation publique dans les conditions prévues par la loi.  
 
De plus, aucun agent public ayant procédé à un signalement d’alerte éthique ne peut faire l’objet 
des mesures de représailles notamment sous les formes suivantes : 
 

• Préjudice, y compris les atteintes à la réputation de la personne, en particulier sur un service 
de communication au public en ligne, ou pertes financières y compris la perte d’activité et 
la perte de revenu, 

• La résiliation anticipée ou annulation d’un contrat pour des biens ou des services, 
• Annulation d’une licence ou d’un permis, 
• L’orientation abusive vers un traitement psychiatrique ou médical. 

 
Tout acte ou décision constituant une mesure de représailles est nul de plein droit. 
 
 

1.2.4.1.2. Pour l’auteur du signalement d’alerte éthique n’ayant pas la qualité d’agent 
public 

 
Concernant les lanceurs d’alerte pour lesquels l’article L135-4 du CGFP n’est pas applicable, soit 
les personnes n’ayant pas la qualité d’agent public, ces derniers ne peuvent faire l’objet de mesures 
de représailles, ni de menaces ou de tentatives de recourir à ces mesures, notamment sous les formes 
suivantes : 
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1. Suspension, mise à pied, licenciement ou mesures équivalentes,  
2. Rétrogradation ou refus de promotion,  
3. Transfert de fonctions, changement de lieu de travail, réduction de salaire, modification des 

horaires de travail,  
4. Suspension de la formation, 
5. Evaluation de performance ou attestation de travail négative,  
6. Mesures disciplinaires imposées ou administrées, réprimande ou une autre sanction, y 

compris une sanction financière, 
7. Coercition, intimidation, harcèlement ou ostracisme,  
8. Discrimination, traitement désavantageux ou injuste,  
9. Non-conversion d’un contrat de travail à durée déterminée ou d’un contrat temporaire en 

un contrat permanent, lorsque le travailleur pouvait légitimement espérer se voir offrir un 
emploi permanent,  

10. Non-renouvellement ou résiliation anticipée d’un contrat de travail à durée déterminée ou 
d’un contrat temporaire, 

11. Préjudice, y compris les atteintes à la réputation de la personne, en particulier sur un service 
de communication au public en ligne, ou pertes financières, y compris la perte d’activité et 
la perte de revenu,  

12. Mise sur liste noire sur la base d’un accord formel ou informel à l’échelle sectorielle ou de 
la branche d’activité, pouvant impliquer que la personne ne trouvera pas d’emploi à l’avenir 
dans le secteur ou la branche d’activité,  

13. Résiliation anticipée ou annulation d’un contrat pour des biens ou des services, 
14. Annulation d’une licence ou d’un permis,  
15. Orientation abusive vers un traitement psychiatrique ou médical. 

 
Tout acte ou décision constituant une mesure de représailles est nul de plein droit. 
 
 

1.2.4.2. Le recours contre une mesure de représailles 
 

1.2.4.2.1. L’aménagement de la charge de la preuve 
 
Le lanceur d’alerte bénéficie d’un aménagement de la charge de la preuve pour l’aider à démontrer 
qu’il est victime de représailles. 
 
En cas de recours contre une mesure de représailles, il incombe à la partie défenderesse de prouver 
que sa décision est dûment justifiée, dès lors que le demandeur présente des éléments de fait 
permettant de supposer qu’il a signalé ou divulgué des informations dans les conditions prévues par 
la loi. Dans ce cadre, le juge peut ordonner toute mesure d’instruction qu’il estime utile. 
 
 

1.2.4.2.2. La provision pour frais d’instance 
 
Dans les mêmes conditions, en cas de recours contre une mesure de représailles, le demandeur 
peut demander au juge de lui allouer, à la charge de l’autre partie, soit :  
 

• Une provision pour frais d’instance en fonction de la situation économique respective des 
parties et du coût prévisible de la procédure,  

• Lorsque sa situation financière s’est gravement dégradée en raison du signalement ou de la 
divulgation publique, une provision visant à couvrir ses subsides.  
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Le juge statue rapidement sur ces demandes financières, et peut décider à tout moment de la 
procédure que cette provision est définitivement acquise. 
 
 

1.2.4.3. La protection dans les instances civiles et pénales 
 
Au cours d’une instance civile ou pénale, lorsque le défendeur ou le prévenu présente des éléments 
de fait qui permettent de supposer qu’il a signalé ou divulgué publiquement des informations dans 
les conditions prévues par la loi et que la procédure engagée contre lui vise à entraver son 
signalement ou sa divulgation publique, il peut demander au juge de lui allouer, à la charge du 
demandeur ou de la partie civile, soit :  
 

• Une provision pour frais d’instance en fonction de la situation économique respective des 
parties et du coût prévisible de la procédure, 

• Lorsque sa situation financière s’est gravement dégradée en raison du signalement ou de la 
divulgation publique, une provision visant à couvrir ses subsides. 

 
Le juge peut ordonner toute mesure d’instruction qu’il estime utile. Il statue à bref délai. 
 
Le juge peut décider, à tout moment de la procédure, que cette provision est définitivement acquise. 
 
 

1.2.5. Les dispositions pénales protectrices  
 

1.2.5.1. La divulgation des éléments confidentiels 
 
Si une personne divulgue des éléments confidentiels d’une alerte éthique, elle encourt une peine de 
deux ans d’emprisonnement ainsi qu’une amende de 30 000 €.  
Ces éléments confidentiels concernent : 
 

• L’identité des auteurs du signalement, 
• Les personnes visées par celui-ci, 
• Tout tiers mentionné dans le signalement, 
• Les informations recueillies par l’ensemble des destinataires du signalement. 

 
 

1.2.5.2. L’obstacle à la transmission d’un signalement d’alerte éthique 
 
Toute personne qui fait obstacle, de quelque façon que ce soit, à la transmission d’un signalement 
aux personnes et organismes concernés est pénalement sanctionnée. Elle encourt une peine d’un 
an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. 
 
Elle encourt également la peine complémentaire d’affichage ou de diffusion de la décision 
prononcée dans les conditions prévues à l’article 131-35 du Code pénal. 
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1.2.5.3. La majoration de l’amende civile 
 
Lors d’une procédure dirigée contre un lanceur d’alerte en raison des informations signalées ou 
divulguées, le montant de l’amende civile qui peut être prononcée dans les conditions prévues aux 
articles 177-2 et 212-2 et au dernier alinéa de l’article 392-1 du Code de procédure pénale 
(amende civile dont le montant ne saurait excéder 15 000 euros) ou par les juridictions civiles en 
cas d’action abusive ou dilatoire est porté à 60 000 euros. 
 
L’amende civile peut être prononcée sans préjudice de l’octroi de dommages et intérêts à la partie 
victime de la procédure dilatoire ou abusive. 
 
Les personnes coupables de l’infraction précitée encourent la peine complémentaire d’affichage ou 
de diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues à l’article 131-35 du Code pénal. 
 
 

1.2.6. Les mesures de soutien psychologique et financier 
 
Les autorités compétentes désignées en annexe du décret n°2022-1284 du 3 octobre 2022 peuvent, 
le cas échéant en commun, assurer la mise en place de mesures de soutien psychologique à 
destination des personnes ayant adressé un signalement et leur accorder un secours financier 
temporaire si elles estiment que leur situation financière s’est gravement dégradée en raison du 
signalement d’alerte éthique. 
 
Il s’agit d’une simple faculté pour ces autorités et non d’une obligation. 
 
 

1.2.7. Les limites aux mesures de protection 
 

1.2.7.1. Les sanctions pénales des auteurs d’alerte éthique abusive 
 

• La diffamation publique 
 
Le régime de la diffamation publique s’applique quand le lanceur d’alerte a sciemment divulgué de 
fausses informations. 
 
La diffamation se définit comme toute allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à 
l’honneur ou à la considération de la personne ou du corps auquel le fait est imputé (article 29 de 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse). 
 
La diffamation publique est une diffamation qui peut être entendue, vue ou lue par un grand nombre 
de personnes ou par le grand public. 
 
La diffamation publique envers les particuliers sera punie d’une amende de 12 000 euros. 
 
 

1.2.7.2. La révélation des faits, informations et documents dont la divulgation est interdite 
 
Les mesures de protection des lanceurs d’alerte ne s’appliquent pas aux personnes physiques qui 
révèlent ou divulguent des faits, informations et documents dont la divulgation est interdite, précisés 
au II. B. de la présente fiche. 
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1.2.7.3. La sanction disciplinaire 
 
Un agent public qui procède à la révélation de certaines informations sans pouvoir bénéficier du 
statut de lanceur d’alerte peut notamment être sanctionné pour manquement à l’obligation de 
réserve (exemple : CAA de Nancy, 6 juin 2019 n°18NC01240). 
 
 

1.2.8. Les garanties et la protection de l’agent mis en cause par le signalement d’alerte éthique 
 
Le signalement d’une alerte éthique peut parfois entraîner des conséquences pour un ou plusieurs 
agents qui peuvent être mis en cause par celui-ci. 
 
La procédure garantit une stricte confidentialité de l’identité des personnes visées par un signalement 
d’alerte éthique. 
 
Les éléments de nature à identifier la personne mise en cause par un signalement ne peuvent être 
divulgués, sauf à l’autorité judiciaire, qu’une fois établi le caractère fondé du signalement d’alerte 
éthique. 
 
Si la mise en cause de l'agent n'est pas fondée et qu'il s'estime victime d'une menace, injure, 
diffamation ou outrage, la collectivité protège l’agent lorsqu’aucune faute personnelle ne peut lui 
être imputée. Elle est tenue de réparer l’éventuel préjudice qui en découle. 
 
Lorsque le signalement se traduit par la saisine de juridictions devant lesquelles l’agent mis en cause 
aura des frais à couvrir, ces frais peuvent être pris en charge au titre de la protection fonctionnelle. 
 
 

2. Les faits susceptibles de faire l’objet d’une alerte éthique 
 

2.1. Les faits pouvant faire l’objet d’une alerte éthique 
 
Les informations pouvant être signalées par un lanceur d’alerte sont susceptibles de porter sur : 
 

• Un crime (meurtre, faux en écriture…), 
• Un délit, par exemple : la violation du secret des correspondances, ou concernant des 

manquements au devoir de probité (délit de concussion, délit de corruption, délit de trafic 
d’influence, délit de prise illégale d’intérêts, détournement de fonds publics, délit de 
favoritisme), 
Les faits constitutifs d’une contravention sont quant à eux exclus. 

• Une violation ou une tentative de dissimulation d’une violation d’un engagement 
international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d’un acte unilatéral d’une 
organisation internationale pris sur le fondement d’un tel engagement, du droit de l’Union 
européenne, de la loi ou du règlement, par exemple : règles de la comptabilité publique, 
gestion de fichiers informatiques, etc., 

• Une menace ou un préjudice pour l’intérêt général, par exemple : en matière de santé 
publique, d’environnement, de sécurité des biens, de sécurité des personnes telle que la 
protection de l’enfance, etc. Le signalement vise aussi bien l’origine ou la cause d’un fait ou 
d’un comportement qui n’a pas encore engendré de conséquences (menace), que son 
résultat ou ses effets (préjudice déjà constitué). 
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ATTENTION   
En matière de crimes et délits : 
La possibilité de procéder à une alerte éthique ne met pas fin à la procédure obligatoire et distincte 
prévue à l’article 40 al. 2 du Code de procédure pénale prévoyant que : « Toute autorité constituée, 
tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance 
d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis au procureur de la République et de transmettre 
à ce magistrat tous les renseignement, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs ». 

 
 

2.2. Les faits ne pouvant faire l’objet d’une alerte éthique 
 
Les faits, informations et documents, quel que soit leur forme ou leur support, dont la révélation ou 
la divulgation est interdite par les dispositions relatives au secret de la défense nationale, au secret 
médical, au secret des délibérations judiciaires, au secret de l’enquête ou de l’instruction judiciaires 
ou au secret professionnel de l’avocat sont exclus du régime de l’alerte éthique. 
 
 

2.3. Le cas du conflit d’intérêts  
 
Constitue un conflit d’intérêts, toute situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts 
publics ou privés qui est de nature à influencer ou paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif des fonctions de l’agent public. 
 
Un agent public peut signaler à l’une des autorités hiérarchiques dont il relève des faits susceptibles 
d’être qualifiés de conflit d’intérêts dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions. Il peut 
également témoigner de tels faits auprès du référent déontologue.  
Un agent public, qui relate ou témoigne de faits relatifs à une situation de conflit d’intérêts de 
mauvaise foi, avec l’intention de nuire ou avec la connaissance au moins partielle de l’inexactitude 
des faits rendus publics ou diffusés, est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 45 000 euros 
d’amende (peines prévues en cas de dénonciation calomnieuse).  
 
Le délit de prise illégale d’intérêts qui est le fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique 
ou chargée d’une mission de service public ou par une personne investie d’un mandat électif public 
de prendre, recevoir ou conserver de manière directe ou indirecte un intérêt de nature à 
compromettre son impartialité, son indépendance ou son objectivité dans une entreprise ou dans 
une opération dont elle a, au moment de l’acte, en tout ou partie la charge d’assurer la surveillance, 
l’administration, la liquidation ou le paiement est puni de 5 ans d’emprisonnement et d’une amende 
de 500 000 euros, dont le montant peut être porté au double du produit tiré de l’infraction 
 

 La prise illégale d’intérêts doit être distinguée du conflit d’intérêts, qui n’est pas en tant que 
tel un délit. La prise illégale d’intérêts constitue un délit, résultant d’un conflit d’intérêts qui 
n’a pas été résolu. 
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3. Le signalement d’une alerte éthique  
 
Le lanceur d’alerte a le choix entre procéder à un signalement interne et/ou à un signalement 
externe. Il peut donc choisir la voie la plus appropriée à sa situation. La divulgation publique ne sera 
possible que dans certaines situations. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1. Le signalement interne d’une alerte éthique 
 
Le signalement interne consiste à s’adresser à une personne à l’intérieur de la collectivité ou de 
l’établissement public où travaille l’agent, ou au sein duquel il a appartenu ou auprès duquel il s’est 
porté candidat. 
 
Le signalement interne n’est jamais obligatoire. Toutefois, cette voie de signalement ne reste possible 
que lorsque les informations liées à l’alerte éthique ont été obtenues dans le cadre des activités 
professionnelles du lanceur d’alerte. 
 
Les personnes physiques qui ont obtenu dans le cadre de leurs activités professionnelles des 
informations portant sur des faits qui se sont produits ou sont très susceptibles de se produire dans 
la collectivité ou l’établissement concernée, peuvent signaler ces informations par la voie interne, 
notamment lorsqu’elles estiment qu’il est possible de remédier efficacement à la violation par cette 
voie et qu’elles ne s’exposent pas à un risque de représailles. 
  

Il peut effectuer un signalement interne 

COMMENT LE LANCEUR D’ALERTE PEUT-IL LANCER UNE ALERTE ÉTHIQUE ? 

Il peut effectuer un signalement externe en parallèle d’un signalement interne 

Il peut porter le signalement en externe APRÈS avoir effectué un signalement interne  

Il peut effectuer DIRECTEMENT un signalement externe 

Il peut effectuer une divulgation publique SEULEMENT dans certains cas  
(cf. Annexe N°3 : Signalement public) 
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Cette faculté appartient : 
 

• Aux membres du personnel : 
- Fonctionnaires (titulaires et stagiaires), 
- Agents contractuels de droit public employés par la collectivité ou l’établissement, 
- Agents contractuels de droit privé (dont les apprentis) employés par la collectivité ou 

l’établissement, 
- Stagiaires employés par la collectivité ou l’établissement, 

• Aux personnes dont la relation de travail s’est terminée (exemple : ancien agent public), 
lorsque les informations ont été obtenues dans le cadre de cette relation, 

• Aux personnes qui ont candidaté à un emploi au sein de la collectivité ou de l’établissement, 
lorsque les informations ont été obtenues dans le cadre de cette candidature, 

• Aux collaborateurs extérieurs et occasionnels du service public, étant définis comme des 
personnes contribuant à l’exécution d’une mission de service public à caractère administratif 
pour le compte d’une personne publique ou privée, lorsque cette activité revêt un caractère 
occasionnel (exemple : les agents recenseurs), 

• Aux cocontractants de la collectivité ou de l’établissement public (exemple : titulaires de 
marchés publics, délégataires de service public, leurs sous-traitants etc.). 

 
Plusieurs moyens s’offrent au lanceur d’alerte pour effectuer un signalement par la voie interne : 
 

• Le lanceur d’alerte peut se trouver au sein d’une collectivité/établissement soumis 
obligatoirement à la mise en place d’une procédure interne de recueil et de traitement des 
signalements d’alerte éthique, ou qui a fait le choix d’établir une procédure alors qu’il n’était 
pas soumis à l’obligation de l’instaurer.  
Dans le cas où une procédure interne de recueil et de traitement des signalements d’alerte 
éthique a été instaurée, le lanceur d’alerte devra suivre cette procédure. 

• Au moyen d’un signalement auprès du Centre de gestion, si la collectivité ou l’établissement 
public a fait le choix de confier au Centre de gestion le recueil et le traitement des 
signalements internes.  
Pour rappel : La mise en place d’une procédure de recueil et de traitement des signalements 
d’alerte éthique pour le compte des collectivités et des établissements publics représente une 
mission facultative pour les Centre de gestion.   

Cette mission n’est pas assurée par le Centre de gestion de la Vendée pour les 
collectivités affiliées et non affiliées. 
• Au moyen d’un signalement au supérieur hiérarchique direct ou indirect, à l’employeur ou 

à un référent désigné par celui-ci. Pour les collectivités au sein desquelles il n’existe pas de 
procédure interne de recueil et de traitement des signalements d’alerte éthique et qui n’ont 
pas fait le choix de confier à un Centre de gestion le recueil des signalements, un référent 
alerte éthique peut être désigné par l’employeur comme destinataire possible d’une alerte 
éthique. 

 
 

3.2. Le signalement externe d’une alerte éthique 
 
Le signalement externe consiste pour le lanceur d’alerte à porter son alerte à la connaissance des 
pouvoirs publics en s’adressant à une institution désignée par les textes, appelée « autorité externe ». 
 
Le lanceur d’alerte peut procéder à un signalement externe, soit après avoir effectué un signalement 
interne, soit directement.  
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Cette modalité consiste pour le lanceur d’alerte à adresser son signalement :  
 

• À l’une des autorités externes compétentes listées en annexe du décret n°2022-1284 du 3 
octobre 2022, selon le thème de l’alerte. Il peut s’agir, par exemple, de l’Agence française 
anticorruption (AFA) pour les atteintes à la probité en matière de marchés publics ou de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) pour les atteintes aux données 
personnelles, 

• Au Défenseur des droits qui pourra orienter l’auteur d’un signalement d’alerte vers 
l’organisme de recueil approprié, 

• À l’autorité judiciaire (exemple : Procureur de la République), 
• À une institution, un organe ou un organisme de l’Union européenne compétent pour 

recueillir des informations sur des violations relevant du champ d’application de la directive 
(UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019. 

 
Ces autorités externes établissent une procédure de recueil et de traitement des signalements. 
 
Les autorités externes sont tenues de mettre à disposition sur leur site internet, les règles de procédure 
qu’elles appliquent ainsi que les moyens qui permettent de les saisir. 
 
Si une autorité externe saisie d’un signalement estime que celui-ci ne relève pas de sa compétence 
ou concerne d’autres autorités, elle le transmet à l’autorité compétente ou au Défenseur des droits, 
qui réoriente l’alerte vers l’autorité la mieux à même d’en connaître. 
 
Le lanceur d’alerte peut effectuer un signalement externe en parallèle d’un signalement interne s’il 
le juge utile.  
 
En cas de signalement anonyme, l’obligation d’effectuer un retour d’informations auprès de l’auteur 
du signalement n’est pas applicable. 
 
 

3.3. La divulgation publique d’une alerte éthique 
 
La divulgation publique consiste à porter l’alerte à la connaissance du public, par exemple par voie 
de presse ou sur les réseaux sociaux. 
 
Toutefois, le lanceur d’alerte ne peut opter pour la divulgation publique que dans certains cas :  
 

1. Après avoir effectué un signalement externe (précédé ou non d’un signalement interne), et 
que l’autorité externe saisie n’a pas apporté de réponse appropriée dans les délais requis : 
• Si le lanceur d’alerte a saisi l’une des autorités mentionnées par le décret n°2022-1284 

du 3 octobre 2022 et que cette autorité n’a pris aucune mesure appropriée en réponse 
au signalement après un délai de 3 mois (à compter de l’accusé de réception du 
signalement, à défaut d’accusé de réception : 3 mois à compter de l’expiration d’une 
période de 7 jours ouvrés suivant le signalement), il peut envisager de rendre l’alerte 
publique. Il n’est pas exigé de l’autorité externe qu’elle ait traité l’alerte dans ce délai, 
mais seulement qu’elle ait pris des mesures appropriées. Le délai de 3 mois peut être 
porté à 6 mois si les circonstances de l’affaire le justifient (liées à sa nature ou sa 
complexité nécessitent de plus amples diligences), dans ce cas l’autorité justifie de ces 
circonstances auprès de l’auteur du signalement avant l’expiration du délai de 3 mois 
précédemment mentionné,  
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• Si le lanceur d’alerte a saisi l’autorité judiciaire, une institution de l’Union européenne 
ou le Défenseur des droits pour être orienté et qu’aucune mesure appropriée n’a été 
prise dans un délai de 6 mois (à compter de l’accusé de réception du signalement, à 
défaut d’accusé de réception, 6 mois à compter de l’expiration d’une période de 7 jours 
ouvrés suivant le signalement), il peut envisager de rendre l’alerte publique, 

2. En cas de danger grave et imminent. Par dérogation, les protections bénéficient à tout 
lanceur d’alerte qui divulgue publiquement des informations obtenues dans le cadre de ses 
activités professionnelles en cas de danger imminent ou manifeste pour l’intérêt général, 
notamment lorsqu’il existe une situation d’urgence ou un risque de préjudice irréversible, 

3. Lorsqu’il y a un risque de représailles pour l’auteur en saisissant une autorité externe 
compétente ou dans le cas où la saisine de l’autorité ne permettrait pas de remédier 
efficacement à l’objet de la divulgation, notamment si des preuves peuvent être dissimulées 
ou détruites ou si l’auteur du signalement a des motifs sérieux de penser que l’autorité peut 
être en conflit d’intérêts, en collusion avec l’auteur des faits ou impliquée dans ces faits. 

 
Les lanceurs d’alerte qui divulguent des informations publiquement et qui entrent dans les cas 
mentionnés ci-dessus bénéficient des protections prévues par la loi. 
 
Les cas 2 et 3 ne permettent pas au lanceur d’alerte de bénéficier des protections lorsque la 
divulgation publique porte atteinte aux intérêts de la défense et de la sécurité nationales. 
 
Le cas 1 n’est pas applicable en cas de signalement externe anonyme. 
 
 

4. La procédure interne de recueil et de traitement des 
signalements d’alerte éthique 

 
Les collectivités et établissements publics soumis à la mise en place d’une procédure interne de 
recueil et de traitement des signalements doivent suivre la procédure détaillée ci-dessous. 
 
 

4.1. Les collectivités et établissements publics soumis à la mise en place 
d’une procédure interne 

 
Sont concernés par l’obligation d’établir une procédure interne de recueil et de traitement des 
signalements d’alerte éthique : 
 

• Les communes de plus de 10 000 habitants employant au moins 50 agents et leurs 
établissements publics rattachés, 

• Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) employant au moins 50 
agents et regroupant au moins une commune de plus de 10 000 habitants, 

• Les autres personnes morales de droit public employant au moins 50 agents. 
 
Le seuil de 50 agents est déterminé selon les modalités prévues pour le calcul des effectifs pris en 
compte pour la composition des comités sociaux territoriaux ou des instances exerçant les attributions 
conférées aux comités sociaux.  
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4.2. Les collectivités et établissements publics non-soumis à la mise en 
place d’une procédure interne 

 
Ne sont pas concernés par l’obligation d’établir une procédure de signalement interne : les 
communes de moins de 10 000 habitants et les établissements publics qui y sont rattachés, ainsi 
que les EPCI ne comprenant parmi leurs membres aucune commune de plus de 10 000 habitants. 
 
Néanmoins, la collectivité ou l’établissement pourra librement choisir d’instaurer une procédure 
interne de recueil et de traitement des signalements d’alerte éthique. Lorsqu’une collectivité non 
soumise à l’obligation de mise en place d’une procédure interne de recueil et de traitement des 
signalements d’alerte éthique choisit d’instaurer une procédure, les agents sont tenus de la suivre.  
 
 

4.3. La mise en place de la procédure interne de recueil et de 
traitement des signalements d’alerte éthique 

 

4.3.1. La consultation des instances de dialogue social 
 
Les collectivités et établissements publics concernés par la procédure interne de recueil et de 
traitement des signalements d’alerte éthique établissent cette procédure après consultation du comité 
social territorial. 
 
 

4.3.2. La marge d’appréciation locale 
 
Les collectivités et établissements publics concernés établissent leur procédure interne de recueil et 
de traitement des signalements d’alerte éthique conformément aux règles qui régissent l’instrument 
juridique qu’elles adoptent. 
Elles disposent donc d’une certaine souplesse concernant les modalités les mieux adaptées pour 
répondre à leurs obligations dans le respect du cadre législatif et réglementaire (exemples : code de 
bonne conduite, charte de déontologie, note de service, etc.). 
 
 

4.3.3. La mise en commun de la procédure interne de recueil et de traitement des signalements 
d’alerte éthique 

 
Les communes et leurs établissements publics employant entre 50 et 249 agents, concernés par 
l’instauration d’une procédure interne, peuvent mettre en commun leurs procédures de recueil et de 
traitement des signalements d’alerte éthique. 
 
 

4.3.4. Mission facultative pour les Centres de Gestion 
 
Les Centres de Gestion peuvent mettre en place pour le compte des communes et de leurs 
établissements publics qui en font la demande (qu’elles soient soumises ou non à l’obligation de 
mise en place d’une procédure interne de signalement d’alerte éthique), la procédure de recueil et 
de traitement des signalements d’alerte éthique, quel que soit le nombre de leurs agents. 
 

Toutefois, cette mission n’est pas assurée par le Centre de gestion de la 
Vendée pour les collectivités affiliées et non affiliées.  
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4.3.5. La communication de la procédure  
 
Lorsqu’une procédure interne de recueil et de traitement des signalements d’alerte éthique a été 
établie par une collectivité ou un établissement public, celle-ci doit être diffusée par tout moyen 
assurant une publicité suffisante. Cette information peut être réalisée par voie de notification, 
affichage ou publication, le cas échéant, sur le site internet ou par voie électronique, dans des 
conditions permettant de la rendre accessible de manière permanente aux personnes susceptibles 
d’effectuer un signalement d’alerte éthique. 
 
La collectivité ou l’établissement public met également à disposition des informations claires et 
facilement accessibles concernant les procédures de signalement externe. 
 
 

4.4. Le contenu de la procédure interne de recueil et de traitement des 
signalements d’alerte éthique 

 

4.4.1. L’instauration d’un canal de réception des signalements d’alerte éthique  
 
Le procédure interne doit instaurer un canal de réception des signalements d’alerte éthique. 
 
Selon la procédure retenue, le canal de réception permet à tout lanceur d’alerte d’adresser un 
signalement d’alerte éthique par écrit ou par oral.  
 
Si la procédure prévoit la possibilité d’adresser un signalement d’alerte éthique par oral, elle précise 
que ce signalement peut s’effectuer par téléphone ou par tout autre système de messagerie vocale 
et, sur la demande de l’auteur du signalement et selon son choix, lors d’une visioconférence ou 
d’une rencontre physique, organisée au plus tard vingt jours ouvrés après réception de la demande. 
 
Le canal de réception permet de transmettre tout élément, quels que soient sa forme ou son support, 
de nature à étayer le signalement des faits qui se sont produits ou sont très susceptibles de se 
produire dans la collectivité/établissement public concerné. 
 
La procédure prévoit que l’auteur du signalement est informé par écrit de la réception de son 
signalement dans un délai de 7 jours ouvrés à compter de cette réception. 
 
La procédure peut prévoir – hormis le cas où le signalement est anonyme, que l’auteur du 
signalement transmet, en même temps que son signalement, tout élément justifiant qu’il appartient 
à l’une des catégories de personnes pouvant lancer une alerte. 
 
Toutes les collectivités et établissements publics mettant en place une procédure interne peuvent 
faire gérer le canal de réception de leur signalement par un tiers, qui peut être une personne 
physique ou une entité de droit privé ou public dotée ou non de la personnalité morale (exemple : 
un cabinet d’avocat). 
 
Ce tiers doit garantir l’intégrité et la confidentialité des informations recueillies dans un signalement, 
notamment l’identité de l’auteur, des personnes visées par celui-ci et de tout tiers qui y est mentionné. 
Il doit interdire l’accès à ces informations aux membres du personnel qui ne sont pas autorisés à en 
connaître. Il devra prévoir la transmission sans délai aux personnes ou services désignés pour 
recueillir et traiter les signalements lorsqu’ils sont reçus par d’autres personnes ou services. Il doit 
également respecter les dispositions applicables à l’ensemble des canaux de réception de 
signalement d’alerte éthique.  
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4.4.2. La consignation des signalements d’alerte éthique par oral 
 
Tout signalement effectué oralement est consigné de la manière suivante, selon ce que prévoit la 
procédure : 
 

- Quand il est recueilli avec le consentement de son auteur sur une ligne téléphonique 
enregistrée ou sur un autre système de messagerie vocale enregistré, soit en enregistrant la 
conversation sur un support durable et récupérable, soit en la transcrivant de manière 
intégrale,  

- Quand il est recueilli sur une ligne téléphonique non enregistrée ou sur un autre système de 
messagerie vocale non enregistré, en établissant un procès-verbal précis de la conversation 

- Quand il est recueilli dans le cadre d'une visioconférence ou d’une rencontre physique en 
établissant avec le consentement de son auteur, soit un enregistrement de la conversation 
sur un support durable et récupérable, soit un procès-verbal précis. 
 

L’auteur du signalement a la possibilité de vérifier, de rectifier et d’approuver la transcription de la 
conversation ou le procès-verbal par l’apposition de sa signature. 
 
 

4.4.3. La vérification de la recevabilité du signalement 
 
Lorsqu’un signalement est recueilli par le canal de réception prévu, la collectivité ou l’établissement 
public vérifie (sauf si le signalement est anonyme), que les conditions liées à la recevabilité du 
signalement d’alerte éthique sont respectées, notamment : 
 

• Les critères de qualification du lanceur d’alerte, 
• Les faits, informations et documents susceptibles d’être révélés,  
• Les catégories de personnes pouvant lancer une alerte. 

 
A cette fin, tout complément d’information peut être demandé à l’auteur du signalement. 
 
La procédure interne doit :  
 

• Prévoir que l’auteur du signalement est informé des raisons pour lesquelles la collectivité ou 
l’établissement public estime, le cas échéant, que son signalement ne respecte pas les 
conditions liées à la recevabilité du signalement, 

• Préciser les suites données aux signalements ne respectant pas les conditions liées à la 
recevabilité du signalement,  

• Préciser les suites données aux signalements anonymes. 
 
 

4.4.4. Le traitement du signalement d’alerte éthique  
 
Lorsque le signalement est recevable, la collectivité ou l’établissement public assure le traitement du 
signalement. 
 
Afin d’évaluer l’exactitude des allégations formulées, la collectivité ou l’établissement public peut 
demander tout complément d’information à l’auteur du signalement. Lorsque les allégations lui 
paraissent avérées, elle met en œuvre les moyens à sa disposition pour remédier à l’objet du 
signalement. 
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La procédure prévoit que la collectivité ou l’établissement public communique par écrit à l’auteur 
du signalement des informations sur les mesures envisagées ou prises pour évaluer l’exactitude des 
allégations et le cas échéant, remédier à l’objet du signalement : 
 

- Dans un délai raisonnable n’excédant pas 3 mois à compter de l’accusé de réception 
du signalement, 

- Ou à défaut d’accusé de réception, 3 mois à compter de l’expiration d’une période de 
7 jours ouvrés suivant le signalement. 

 
Lorsque les allégations sont inexactes ou infondées, ou lorsque le signalement est devenu sans objet, 
la collectivité ou l’établissement public procède à la clôture du signalement.  
 
La procédure prévoit que l’auteur du signalement est informé par écrit de la clôture du dossier. 
 
En cas de signalement anonyme, l’obligation d’effectuer un retour d’informations auprès de l’auteur 
du signalement n’est pas applicable. 
 
 

4.4.5. La ou les personnes ou services désignés pour recueillir et traiter les signalements 
d’alerte éthique 

 
La procédure indique la ou les personnes ou le ou les services désignés par la 
collectivité/établissement public pour recueillir et traiter les signalements d’alerte éthique. 
 
Le canal de réception des signalements et le traitement des demandes peuvent être gérés par des 
personnes ou services différents. Les personnes ou services désignés disposent, par leur 
positionnement ou leur statut, de la compétence, de l’autorité et des moyens suffisants à l’exercice 
de leurs missions. La procédure prévoit les garanties permettant l’exercice impartial de ces missions. 
Le référent déontologue peut être chargé du recueil et, le cas échéant, du traitement des 
signalements. 
 
 

4.4.6. La garantie de confidentialité 
 
La procédure mise en œuvre pour recueillir et traiter les signalements garantit l’intégrité et la 
confidentialité des informations recueillies dans un signalement, notamment l’identité des auteurs 
du signalement, des personnes visées par celui-ci et de tout tiers qui y est mentionné.  
La procédure interdit l’accès à ces informations aux membres du personnel qui ne sont pas autorisés 
à en connaître. En outre, elle prévoit la transmission des signalements, sans délai, aux personnes ou 
services désignés pour recueillir et traiter les signalements, lorsqu’ils sont reçus par d’autres 
personnes ou services.  
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                                                        CHOIX POSSIBLE 
 

                                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

SIGNALEMENT D’ALERTE ÉTHIQUE PAR LE LANCEUR D’ALERTE 

Accusé de réception dans 
un délai de 7 jours 

Première réponse 
attendue dans un délai 

de 3 mois 

Fin des 
démarches : si la 
réponse apportée 

est appropriée   

Lanceur d’alerte sera 
informé de l’issue du 

signalement 

SIGNALEMENT 
EXTERNE 

Pas de réponse 
dans un délai 
de 3 mois OU 

réponse 
inappropriée  

SIGNALEMENT 
INTERNE 

Possibilité de saisir 
une autorité externe 

Dans le cas 
d’une autorité 
externe listée 
dans le décret 
du 3 oct. 2022 

saisie 
 

Dans le cas des 
autres autorités 
externes saisies 

 

SIGNALEMENT 
PUBLIC 

Pas de délai fixé : 
Si aucune mesure 
appropriée prise 
dans un délai de 

6 mois 

Fin des 
démarches : 
si la réponse 
apportée est 
appropriée   

Pas de 
réponse dans 

les délais 
mentionnés 
OU réponse 
inappropriée  

Première réponse attendue 
dans un délai de 3 mois (6 

mois pour circonstances 
particulières de l’affaire) 
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ANNEXE N°1 : SIGNALEMENT INTERNE 
 

 
                                                                                         
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

LANCEUR D’ALERTE 

QUE POUR LES PERSONNES PHYSIQUES 
AYANT OBTENU LES INFORMATIONS 
LIÉES À L’ALERTE DANS LE CADRE DE 
LEURS ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 

MISE EN PLACE 
D’UNE PROCÉDURE 
INTERNE DE RECUEIL 
ET DE TRAITEMENT 

DES SIGNALEMENTS 
D’ALERTE ÉTHIQUE 

 

• Communes > à 10 000 habitants 
employant au moins 50 agents et leurs 
établissements publics rattachés 

• EPCI employant au moins 50 agents + 
regroupant au moins une commune > à 10 000 
habitants 

• Autres personnes morales de droit public 
employant au moins 50 agents 
 
 

LANCEUR D’ALERTE 
DEVRA SUIVRE LA 

PROCÉDURE INTERNE 

POSSIBILITÉ 

DE METTRE EN 
PLACE UNE 
PROCÉDURE 

INTERNE 

 

PAS DE 
PROCÉDURE 

INTERNE MISE 
EN PLACE 

 

LANCEUR D’ALERTE PEUT 
S’ADRESSER : 

 
• Au supérieur hiérarchique 

direct ou indirect 
• A l’employeur 
• Au référent alerte éthique 

si désigné par la collectivité 

• Communes < à 10 0000 habitants et 
les établissements publics qui y sont rattachés 

• EPCI ne comprenant parmi leurs 
membres aucune commune > à 10 000 
habitants 
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ANNEXE N°2 : SIGNALEMENT EXTERNE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PEUT ADRESSER UN SIGNALEMENT 
EXTERNE 

• À l’une des autorités externes compétentes (listées 
dans le décret du 3 octobre 2022) et selon le thème de 
l’alerte 

EXEMPLE : L’Agence française anticorruption (AFA) pour les 
atteintes à la probité (marchés publics) 

 
• Au Défenseur des droits  

 
• À l’autorité judiciaire  

EXEMPLE : Procureur de la République 
 

• À une institution, un organe ou un organisme de 
l’Union européenne  

 

Soit 
directement 

 

Soit après avoir 
effectué un 

signalement 
interne 

 

LANCEUR D’ALERTE 
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ANNEXE N°3 : SIGNALEMENT PUBLIC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LANCEUR D’ALERTE 
 

LANCEUR D’ALERTE 

• En cas d’absence de mesures appropriées de l’autorité 
externe saisie en réponse au signalement dans les délais 
requis (3 mois / 6 mois si les circonstances de l’affaire le 

justifient) 
 

• En cas de danger grave et imminent 
 

• Lorsque la saisine de l’autorité externe compétente ferait 
courir un risque de représailles pour le lanceur d’alerte ou 

qu’elle ne permettrait pas de remédier efficacement à l’objet 
de la divulgation 

 
 

• En cas d’absence de mesures appropriées de l’autorité 
externe saisie en réponse au signalement dans les délais 
requis (3 mois / 6 mois si les circonstances de l’affaire le 

justifient) 
 

• En cas de danger grave et imminent 
 

• Lorsque la saisine de l’autorité externe compétente ferait 
courir un risque de représailles pour le lanceur d’alerte ou 

qu’elle ne permettrait pas de remédier efficacement à l’objet 
de la divulgation 

 DIVULGATION 
PUBLIQUE DE 

L’ALERTE 
ÉTHIQUE 

 

DIVULGATION 
PUBLIQUE DE 

L’ALERTE 
ÉTHIQUE 


